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Le bulletin du Chapitre de la Ville de Québec
Mot du président

Bonjour à vous, chers membres 
et futurs membres !

C’est avec plaisir et enthou-
siasme que je débute l’année 
2016-2017 à titre de président 
du Chapitre. Merci à tous les 
membres de m’offrir cette op-
portunité. Avant d’aller plus loin, 
je tiens à souligner le travail ex-

ceptionnel du président sortant, M. Jonathan Vigneault, 
qui a su relever le défi avec brio. Au cours de son impli-
cation des dernières années, Jonathan a su faire preuve 
d’initiative et a innové, tant au niveau des activités offertes 
aux membres qu’au niveau de l’administration du Cha-
pitre. Les succès cumulés sous sa présidence furent no-
tamment soulignés lors de la plus récente Conférence ré-
gionale des Chapitres (CRC) qui s’est tenue à Moncton en 
août dernier, où plusieurs reconnaissances furent remises 
au Chapitre. Le détail des différents honneurs reçus sera 
présenté dans le prochain Infobec. Félicitations à tous les 
membres du Bureau de direction et des différents comités 
pour votre travail !

C’est une année spéciale pour le Chapitre. Celui-ci fut 
fondé le 13 décembre 1956 et fêtera par conséquent 
son 60e anniversaire. Un évènement spécial sera tenu le 
5 décembre prochain au Château Frontenac, en présence 
de plusieurs dignitaires œuvrant tant au niveau de la So-
ciété qu’au niveau Régional. M. Tim Wentz, président de 
l’ASHRAE nous fera notamment l’honneur de sa présence 
et procédera à une allocution lors de la soirée. Les détails 
de l’évènement et les informations relatives à l’inscription 
vous seront fournis prochainement. Nous souhaitons vous 
voir assister en grand nombre à cette soirée mémorable !

Comme plusieurs d’entre vous le savent, le Tournoi de 
golf annuel s’est tenu le 30 août dernier, au Club de Golf 
Cap-Rouge. Encore une fois cette année, l’évènement 
comptait un volet randonnée de vélo. L’organisation d’une 
telle activité représente une charge de travail colossale 
et le comité organisateur n’a pas ménagé ses efforts afin 
d’offrir un évènement sensationnel. La formule revampée 
n’a soulevé que des commentaires positifs de la part des 
participants (qui se sont déplacés en grand nombre car il 
y avait plus de 150 personnes !). Félicitations à Monsieur 
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Carl Gauthier et à toute son équipe pour cette édition qui 
fut un succès sur toute la ligne.

L’envoi du premier infobec de la saison coïncide également 
avec le début de nos soupers-conférences mensuels qui 
auront lieu encore cette année à l’Hôtel Plaza. La confé-
rence de notre premier évènement s’intitule « Éclairage à 
DEL : les outils pour réaliser des projets performants » 
et sera donnée par M. Patrick Martineau, ingénieur chez 
Hydro-Québec Distribution. L’inscription doit se faire via 
notre portail d’inscription électronique habituel et j’invite 
évidemment les entreprises qui le désirent à se procurer 
l’un de nos forfaits corporatifs à tarifs avantageux.



2
Octobre 2016
L’Infobec

Pour tout savoir sur le Chapitre et sur nos activités à venir, 
je vous invite à consulter notre site internet. Vous y trou-
verez un calendrier à jour ainsi que tous les détails de nos 
évènements.

Pour terminer, je tiens à remercier personnellement tous 
les membres du Bureau de direction et de nos différents 
comités, de même que tous nos bénévoles, pour leur im-
plication et leurs efforts. Tous ceux qui désirent se joindre 
à nous sont les bienvenus, il suffit de contacter une per-
sonne du Bureau de direction pour signaler votre intérêt.

Sur ce, je vous souhaite à tous une bonne année 2016-
2017 !

Xavier Dion Ouellet, ing., PA LEED BD+C 
Président 2016-2017 
ASHRAE – Chapitre de la Ville de Québec

Mot du président – suite
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du 3 octobre 2016

Lundi, le 3 octobre 2016 
17:00 – 21:00 
Hôtel Plaza Québec 
3031, boulevard Laurier 
Québec, G1V 2M2

Éclairage à DEL : les outils pour réaliser des 
projets performants

La technologie de l’éclairage à DEL évolue rapidement : 
technologie émergente au début des années 2000, son 
adoption s’est accélérée en 2010 pour devenir un marché 
mondial de 20 milliards de dollars en 2015. Aujourd’hui 
l’éclairage à DEL est au cœur même d’une nouvelle révo-
lution digitale : l’internet des objets.

Malgré l’évolution fulgurante de la technologie, il demeure 
complexe de réaliser des projets d’éclairage à DEL qui 
répondent aux besoins des occupants et aux attentes des 
clients. C’est pourquoi Hydro-Québec s’implique active-
ment dans l’élaboration des critères de performance du 
DesignLights Consortium (DLC) afin de faciliter l’adoption 
de cette technologie. La liste du DLC compte maintenant 
près de 200 000 appareils d’éclairage à DEL.

En comprenant bien la portée des critères de performance 
du DLC, les professionnels se dotent d’un atout important 
pour assurer le succès de leurs projets tout en maximisant 
l’efficacité énergétique.

Patrick Martineau, ing. 
Hydro-Québec

Thème de la soirée : Membership
Inscription en ligne : 

https://www.regonline.ca/ashrae_3_octobre_2016

Gradué de l’école Polytechnique de Montréal en Génie 
Mécanique en 1998, monsieur Martineau a travaillé à la 
conception de signaux, d’enseignes et d’appareils d’éclai-
rage à DEL pour plusieurs manufacturiers. Détenteur de 
près de 30 brevets, il connait bien les possibilités et les 
limites de la technologie DEL.

En tant que spécialiste en éclairage chez Hydro-Québec, 
il assure le support technique des programmes en effi-
cacité énergétique. Membre actif du comité technique du 
DesignLights Consortium, il connait bien les critères de 
performance des appareils d’éclairage à DEL. À titre de 
président du comité CSA C419 il supervise l’élaboration 
des normes de performance d’éclairage au Canada. Mon-
sieur Martineau est lauréat de l’Ordre du mérite 2016, une 
distinction décernée par le Groupe CSA à ceux qui se sont 
imposés comme chefs de file en matière d’élaboration de 
normes.

Sa vaste expertise dans le domaine de l’éclairage com-
binée à ses talents de communicateurs en font un confé-
rencier apprécié. Dans cette mini-session technique mon-
sieur Martineau mettra l’emphase sur le DLC en mettant 
l’emphase sur des sujets d’actualités, comme le contrôle 
de la pollution lumineuse, et en ponctuant ses propos 
d’exemples concrets.

https://www.regonline.ca/ashrae_3_octobre_2016
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Pour la saison 2016-2017 du chapitre de la Ville de Qué-
bec de l’ASHRAE, nous offrons toujours le même nombre 
de tables d’exposition lors de nos soupers-conférences. 
Ceci a pour but de nous permettre de continuer à vous 
offrir des conférences d’une qualité exceptionnelle à un 
coût raisonnable. 

Comme certaines compagnies ont déjà réservé leur place, 
celles-ci gardent la priorité de la table d’exposition #1 et 
de la mini-conférence technique. De plus, elles auront la 
possibilité de réserver tous les espaces disponibles pour 
assurer l’exclusivité de leurs produits. Les places res-
tantes seront donc ouvertes à toutes les autres compa-
gnies désirant de la visibilité.

Nous offrons donc la possibilité d’avoir un maximum de 
trois (3) tables par souper-conférence. 

Voici les tarifs pour cette année :

Tables d’exposition  
lors des soupers-conférences 
ASHRAE Québec

Description Tarif TPS (5.0 %) TVQ (9.975 %) TOTAL

Table d’exposition #1 
incluant une mini-conférence 
technique

300.00 $ 15.00 $ 29.93 $ 344.93 $

Table d’exposition #2 200.00 $ 10.00 $ 19.95 $ 229.95 $
Table d’exposition #3 200.00 $ 10.00 $ 19.95 $ 229.95 $
Table d’exposition exclusive 700.00 $ 35.00 $ 69.83 $ 804.83 $

Veuillez prendre note que les places sont très limitées et 
que les premiers arrivés seront les premiers servis.

Pour réserver votre place ou toutes informations supplé-
mentaires, veuillez communiquer avec une des personnes 
suivantes :

Olivier Potvin, ing. jr 
ASHRAE Chapitre de la Ville de Québec – Membre du 
comité du transfert technologique 2016-2017 
Tél. : 418-623-3373 poste 1271/ Courriel : Olivier.Potvin@
cima.ca

Carl Gauthier, ing. MBA 
ASHRAE Chapitre de la Ville de Québec – Responsable 
du transfert technologique 2016-2017 
Tél. : 418-554-1355 / Courriel : c.gauthier@lgt.ws
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Coût    + TPS     + TVQ     = Total
Forfait « Les sept soupers » 
Membres ASHRAE Québec seulement
Sept (7) billets non‐interchangeables      245,00  $          12,25  $          24,44  $       281,69  $ 

Forfait « Le dix corporatif » 
Pour tous (membres et non-membres)
Dix (10) billets interchangeables       500,00  $          25,00  $          49,88  $       574,88  $ 

À l’unité
Enregistrement en ligne seulement Coût    + TPS     + TVQ     = Total

        40,00  $            2,00  $            3,99  $          45,99  $ 
        55,00  $            2,75  $            5,49  $          63,24  $ 
        30,00  $            1,50  $            2,99  $          34,49  $ 
        13,05  $            0,65  $            1,30  $          15,00  $ 

Visa MasterCard

Montant initial :

Contribution au fonds de recherche  : 

Montant total :

No de carte : ___________________________ Expiration (mois/année) : 

Nom du titulaire (lettres moulées) : _____________________________________________________

Signature : ____________________________________________ Date : 

              ● Membres à vie
              ● Étudiants à temps plein

Les paiements en argent reçus à l’hôtel seront arrondis au 5$ supérieur, pour des raisons de commodité évidentes.

              ● Non‐membres

FORMULAIRE D'ADHÉSION ET DE RENOUVELLEMENT
2016‐2017

Nom et organisation : _______________________________________________________

Numéro de membre ASHRAE : _________________________________________________

Courriel : ___________________________________________________________________

              ● Membres ASHRAE Québec

Taxes incluses : TPS 137319547 ‐ TVQ 1016430281

Un paiement par chèque à l’ordre de ASHRAE Ville de Québec peut être envoyé à : C.P. 8652 Succ. Ste‐Foy, Québec, G1V 4N6

SVP REMPLIR LE FORMULAIRE ET LE RETOURNER PAR COURRIEL 
Courriel : c.gauthier@lgt.ws / Téléphone : 418‐554‐1355

« LES ACTES DU CHAPITRE N’ENGAGENT PAS LA SOCIÉTÉ »
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Le vrai visage de la barbe de 
zinc (« Zinc Whisker »)

Le phénomène de barbe de zinc ou communément ap-
pelé « Zink Whisker » est connu depuis les années 1940, 
mais il redevient d’actualité. En effet, cet élément repré-
sente un enjeu majeur dans les centres de données dotés 
de plancher surélevés installés il y a 10 à 15 ans. 

M. Jay Brusse du NASA Goddard Space Flight Center ex-
plique : « Dans les dernières années, plusieurs défaillances 
d’équipements électroniques (serveurs, routeurs, commu-
tateurs, SAN etc.) ont été attribuées au phénomène de 
barbe de zinc. Les conséquences qui y sont liées varient 
de [problèmes anodins] jusqu’à des défaillances catastro-
phiques. »1

Ces filaments microscopiques sont hautement conduc-
teurs et causent des courts-circuits électriques s’ils réus-

sissent à se loger dans un équipement électronique. Ce 
phénomène est plus courant de nos jours étant donné la 
miniaturisation des circuits électroniques dans les ser-
veurs.

Où trouve-t-on de la barbe de zinc ?

La barbe de zinc peut être présente sur tout équipement 
ayant été protégé contre la corrosion à l’aide d’un procé-
dé d’électro-galvanisation.

La galvanisation à froid est un procédé par lequel on ap-
plique une fine couche de zinc sur un matériau. 

Dans le cas d’un centre de données avec un plancher 
surélevé, plusieurs composantes peuvent avoir été trai-
tées par électro-galvanisation telles que la quincaillerie, 
les pieds d’ancrages, les rails de supports et même les 
tuiles de plancher. De nos jours, les manufacturiers de 
plancher surélevés comprennent bien ce phénomène et 
offrent des produits immunisés contre la barbe de zinc. 
Les planchers surélevés installés il y a environ 10 à 15 ans 
n’étaient pas traités adéquatement et c’est pourquoi ils 
sont maintenant susceptible de générer la problématique 
lié à la barbe de zinc. 

Quelles en sont les causes ?

Le stress mécanique créé par la galvanisation est un pre-
mier facteur pouvant causer la formation de barbe de zinc 
sur ces éléments.

Le plancher surélevé sert généralement de plénum de 
ventilation où l’air est généralement humidifié à des fins 
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de contrôle des conditions ambiantes du centre de don-
nées.

Si un taux d’humidité élevé est maintenu sous le plancher, 
un phénomène d’oxydation du zinc peut alors provoquer 
l’accélération de la croissance de la barbe de zinc.

Les dommages causés

Les dommages causés par l’infiltration de ces particules 
de zinc microscopiques peuvent varier grandement. L’un 
des cas les plus notables est la « fausse alarme »2 de la 
centrale nucléaire de Millstone. En effet, le 17 avril 2005, 
une alarme de basse pression de vapeur a été déclen-
chée, forçant ainsi la fermeture du réacteur nucléaire. Ce 
court-circuit a été provoqué par un filament de barbe mé-
tallique.

Le professeur Robert Sullivan, Ph. D. explique que 
« [lorsque la présence de barbe de zinc est détectée, la 
problématique] doit être prise en charge le plus rapide-
ment possible afin de minimiser les problèmes potentiels 
avec les équipements électroniques ainsi que tout impact 
sur la disponibilité du système. »3 

Dans un environnement tel que celui d’un centre de don-
nées, les filaments de zinc peuvent provenir des tuiles 
de plancher desquelles ils se détachent lors de travaux 
de construction ou d’entretien. L’entraînement d’air peut 
également provoquer le détachement de ces filaments de 
la structure du plancher qui est, rappelons-le, souvent su-
rélevé. Ce mouvement d’air peut entraîner ces particules 
jusqu’à l’intérieur des équipements informatiques (ser-
veur, commutateurs, san, etc).

Les corrections à effectuer

Une inspection visuelle peut difficilement mener à la dé-
tection de la barbe de zinc en raison de la petite taille des 
filaments. Un éclairage approprié et un bon angle d’ins-
pection peuvent toutefois rendre possible la détection 
visuelle de la barbe de zinc. Un test en laboratoire peut 
également confirmer sa présence de façon plus exacte.

Il existe aussi diverses solutions permettant de régler 
ce grave problème. L’une d’elles est le remplacement 
des tuiles de plancher affectées par la barbe de zinc. Le 
nettoyage du centre de données à l’aide d’équipements 
munis de filtres HEPA et le remplacement de la structure 
du plancher surélevé par un système qui n’est pas sus-
ceptible de causer de la barbe de zinc sont également au 
compte des solutions.

 1. BRUSSE, Jay. 2003. « Could zinc whiskers be impac-
ting your electronics ? » NASA Goddard Space Flight Cen-
ter. (Greenbelt, Maryland, US, April 2, 2003). p. 2-20.
 2. DODDONA, Patricia, 2005. « Reactor Shutdown : Do-
minion Learns Big Lesson From a Tiny ‘tin Whisker’ ». (The 
Day Publishing Co.) En ligne. 5 p. <http://nepp.nasa.gov/
whisker/reference/tech_papers/2005-dadonna-nuclear-
reactor-shutdown.pdf> Consulté le 6 avril 2016.
 3. SULLIVAN, Robert. 2001-2006. « Zinc Whiskers 
Growing on Raised-Floor Tiles Are Causing Conductive 
Failures and Equipment Shutdowns » The Uptime Insti-
tute. En ligne. 2 p. <http://www.asmproducts.com/pdfs/
Zinc_Whiskers.pdf> Consulté le 6 avril 2016.

http://nepp.nasa.gov/whisker/reference/tech_papers/2005-dadonna-nuclear-reactor-shutdown.pdf
http://nepp.nasa.gov/whisker/reference/tech_papers/2005-dadonna-nuclear-reactor-shutdown.pdf
http://nepp.nasa.gov/whisker/reference/tech_papers/2005-dadonna-nuclear-reactor-shutdown.pdf
http://www.asmproducts.com/pdfs/Zinc_Whiskers.pdf
http://www.asmproducts.com/pdfs/Zinc_Whiskers.pdf
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Où sont les murs solaires ?
En tant que concepteur mécanique responsable, je m’ef-
force d’intégrer, dans la mesure du possible, des murs so-
laires sur l’ensemble de mes conceptions. Lorsque cette 
technologie est présentée aux architectes et aux proprié-
taires immobiliers en début de projet, les chances de voir 
un mur solaire s’ériger sur un mur sud sont excellentes. 
Connait-on des désavantages aux murs solaires ? Certes, 
on a tous vu quelques horreurs d’intégration, mais il s’agit 
de cas bien isolés. Règle générale, le souci du détail com-
biné avec de meilleures connaissances du produit auprès 
des architectes font en sorte qu’il est maintenant possible 
d’intégrer de mieux en mieux les murs solaires aux autres 
parements. Y aurait-il seulement des avantages à implan-
ter des murs solaires ? Évidemment, l’avantage prépon-
dérant d’ajouter un mur solaire à un bâtiment est sans 
contredit la réduction significative de la consommation 
énergétique reliée au chauffage de l’air neuf. Dans cer-
tains cas, lorsque des revêtements dispendieux sont pro-
posés, il peut arriver qu’un mur solaire tend à réduire les 
coûts globaux d’une enveloppe de bâtiment. Je repose 
ma question de manière différente. Y aurait-il seulement 
des avantages à implanter des murs solaires ? Peut-être 
que oui… et des avantages qui ont un impact monétaire 
important sur le cycle de vie global du bâtiment. Diantre ! 
Pourquoi si peu de mur solaire installé sur les nouvelles 
constructions ?

Je crois avoir bien ciblé les principales raisons qui ex-
pliquent ce phénomène. Voici les quatre (4) raisons pour 
lesquelles encore si peu de murs solaires sont installés 
dans de nouvelles constructions. Crédit photo : Stéphane Groleau
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couleurs pâles, soit le beige et le blanc, captent une 
certaine quantité de chaleur, mais avec des perfor-
mances très réduites. Il est fortement recommandé de 
rester dans des couleurs foncées avec une absorption 
optique supérieure à 75 %. Plusieurs manufacturiers 
présentent les performances des différentes couleurs 
dans leurs littératures techniques.

  L’orientation (l’azimut) et l’inclinaison (α) sont les autres 
paramètres statiques influençant la performance d’un 
mur solaire. Pour la majorité des applications, l’inclinai-
son est de 90°, soit un mur dit à l’équerre. Il serait pos-
sible d’augmenter la performance du mur en inclinant 
celui-ci vers le ciel afin de capter davantage de rayon-
nement solaire. Par contre, cette inclinaison impose un 
casse-tête technique aux architectes autant du point 
de vue de l’aménagement que de l’infiltration possible 
d’eau. Prenons pour acquis que les murs sont toujours 
à 90°. À l’aide du logiciel RETScreen 4 développé par 
RNCan/CanmetÉNERGIE, il est très facile d’évaluer le 
rayonnement solaire selon différentes orientations. Le 

1.  La méconnaissance d’une technologie si 
simple

  Les premiers manufacturiers de mur solaire ont fait leur 
apparition sur le marché québécois il y maintenant plus 
de 10 ans. Malgré l’interminable bataille des brevets, 
on compte aujourd’hui plusieurs manufacturiers pou-
vant offrir différents types de murs solaires. Le mur mé-
tallique ondulé et perforé est toujours très populaire, 
mais nous avons vu arriver au fil des années, des va-
riantes telles que le mur métallique non perforé avec 
prise d’air dans la partie inférieure du mur et le mur 
perforé transparent en polycarbonate. Chaque type 
de mur possède des performances et des caractéris-
tiques intrinsèques. Saviez-vous que la performance 
de l’échange thermique du mur perforé est influencée 
par les vents1 ? Saviez-vous que le mur non perforé est 
souvent le moins dispendieux et est souvent proposé 
pour des bâtiments agricoles ? Saviez-vous que le mur 
transparent en polycarbonate offre les meilleures per-
formances thermiques ? Les concepteurs se doivent 
de connaitre ces différences fondamentales afin de 
proposer les meilleurs murs solaires pour chaque ap-
plication. Ceci n’est pas tout. En réunion de concep-
tion intégrée, lorsque les discussions s’animent autour 
de l’implantation d’un mur solaire, deux questions fon-
damentales surgissent à coup sûr : Le mur peut-il être 
d’une autre couleur que noire ? Le bâtiment n’aura pas 
de mur franc sud, peut-on installer le mur selon une 
autre orientation ? Pour ces deux questions, les ré-
ponses sont les mêmes : oui, mais…

  La couleur du capteur thermique est directement pro-
portionnelle à la qualité de chaleur extraite du mur. 
C’est une question d’absorption optique. La couleur 
noire offre la meilleure performance avec une absorp-
tion optique de l’ordre de 95 %. Ceci étant dit, d’autres 
couleurs, telles que le vert forêt et le bleu royal, offrent 
des performances surprenantes avec une absorption 
optique respective de 91 % et de 90 %. Le rouge fon-
cé offre des performances beaucoup moindres avec 
une absorption optique de l’ordre de 75 %. Même les 

Figure 1 – Rayonnement solaire des mois d’hiver selon 
l’orientation
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graphique suivant présente le rayonnement solaire se-
lon différentes orientations pour la Ville de Québec.

  Bien évidemment, on constate qu’une orientation franc 
sud est souhaitable. Étonnamment, une orientation 
sud-est ou sud-ouest est également valable avec une 
perte de rayonnement d’environ 30 %. Le concepteur 
mécanique doit connaitre ces éléments techniques afin 
de conseiller adéquatement l’équipe de design.

2.  La résistance aux changements

  Ce phénomène naturel est un frein considérable à la 
pénétration de l’innovation. De par mon expérience, 
j’ai constaté que la résistance au changement est 
très souvent directement proportionnelle aux années 
d’expérience. Cette constatation est confirmée par 
Mme Céline Bareil, professeure agrégée, service de 
l’enseignement du management au HEC Montréal qui 
mentionne que l’âge est une des six (6) causes de la 
résistance au changement2. Attention, je ne veux pas 
tomber dans la démagogie ou dans les généralités 
grossières, mais c’est une évidence qu’il est beaucoup 
plus difficile de convaincre une équipe de conception 
formée de sénior d’intégrer un mur solaire. Pourquoi ? 
Simplement la peur de l’échec. Comme concepteur, 
on a tous vécu des situations où la performance es-
comptée de certains éléments n’était pas au ren-
dez-vous. Cette situation nous hante et nous colle à la 
peau pendant plusieurs années, surtout dans un petit 
marché comme Québec. Dans tous les cas, il s’agit 
d’une simple gestion du risque. Lorsque l’on se fait 
présenter une technologie que l’on connait peu, incon-
sciemment, nous faisons une analyse de risque dans 
notre subconscient. Mais pour un mur solaire, où est le 
risque ? Il s’agit d’un dispositif statique, dit passif, fiable 
et très peu influencé par des éléments externes. S’il y 
a du soleil, les performances seront aux rendez-vous ? 
Je n’ai pas besoin d’aller consulter le Bulletin des Agri-
culteurs pour vous prédire qu’il y aura du soleil cette 
année ! Encore une fois, où est le risque ? Force est 

d’admettre que le risque est plutôt faible, voire même 
inexistant. Bien entendu, le concepteur mécanique de-
vra dimensionner le mur adéquatement en fonction du 
débit d’air neuf introduit et considérer la perte de pres-
sion statique associée au mur (c’est pour cette raison 
que je ne peux pas vous dire que cette technologie est 
100 % passive). Il est également nécessaire de prévoir 
une persienne de contournement pour la saison esti-
vale. 

  Trop de concepteurs mécaniques croient qu’en ajou-
tant un mur solaire sur un système dédié d’air neuf, 
les économies associées au dispositif de récupération 
air-air inclus dans l’unité seront réduites. Voici ma ré-
ponse : Installer un dispositif de récupération de cha-
leur air-air dans une unité dédiée d’air neuf, c’est la ré-
férence. Vous ne faites pas de l’efficacité énergétique, 
vous faites seulement vous conformer à la loi (Règle-
ment sur l’économie d’énergie). En ajoutant un mur 
solaire, vous débutez le processus d’efficacité éner-
gétique, car vous dépassez les exigences minimales 
de la loi. Qui plus est, il faut voir l’unité de ventilation 
comme un tout. Au final, l’ajout du mur solaire réduira 
la consommation totale du système. 

  Pour ma part, la meilleure solution pour vaincre la ré-
sistance aux changements est d’en parler avec pas-
sion et conviction. La passion est contagieuse. On se 
laisse naturellement séduire par des individus passion-
nés avec des compétences techniques irréprochables. 
Parlez-en avec le feu dans les yeux !

3.  Le manque d’implication des ingénieurs 
mécaniques dans l’élaboration de la volu-
métrie du bâtiment ou le manque d’écoute 
des architectes lorsqu’il est question de 
concept architectural

  Si l’ingénieur mécanique se joint à l’équipe de concep-
tion et que la volumétrie du bâtiment est déjà fixée, les 

Article technique 2 – suite
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chances de pouvoir intégrer un mur solaire diminuent 
de manière significative. L’ingénieur mécanique doit 
s’impliquer au premier balbutiement du projet. S’impli-
quer est une partie de la solution. Il faut également gui-
der rapidement l’architecte sur la superficie visée par 
le mur solaire. Ceci est plutôt facile. Ayant une idée de 
la superficie du bâtiment et du nombre d’occupants, 
il est possible d’évaluer rapidement la superficie dé-
sirée. Plusieurs ingénieurs mécaniques proposent des 
murs solaires avec un ratio d’environ 7 pcm/pi2. Pour 
certains types de murs solaires, ce ratio maximise l’ef-
ficacité de l’échange thermique. Vous pouvez décider 
de réduire ce ratio, afin d’augmenter le différentiel de 
température d’air. Ceci impliquera une plus grande su-
perficie de mur solaire.

  À défaut d’avoir un ingénieur soucieux des perfor-
mances énergétiques du bâtiment et qui propose des 
solutions innovantes, l’architecte doit provoquer la dis-
cussion. Allouez d’emblée une superficie de mur sud 
pour un éventuel mur solaire. Forcez la discussion. Po-
sez des questions aux ingénieurs. Exigez des concepts 
mécaniques pouvant intégrer facilement un mur so-
laire. C’est une solution gagnant-gagnant.

4.  Une incapacité « de vendre » cette techno-
logie efficacement en cours de concep-
tion

  Afin de pouvoir convaincre l’équipe de conception 
ou même un propriétaire immobilier d’implanter cette 
technologie, vous devez dans un premier temps y 
croire personnellement. Pour ma part, je trouve qu’il 
s’agit de l’élément le plus simple à vendre dans un 
concept d’avant-projet. L’équipement ne demande pas 
d’entretien, la fiabilité est assurée, la performance est 
garantie et les subventions sont très généreuses. Sa-
viez-vous que dans la région de Québec, chauffer un 
pi³ d’air à la minute (1 pcm) coute environ 1.5 $3 Un mur 
solaire type sera en mesure de réduire la consomma-
tion énergétique d’un maximum d’environ 20 %4. Les 

chiffres présentés ici sont un peu simplistes, car ils ne 
tiennent pas compte de l’installation d’un dispose de 
récupération air-air ni des effets de cascades. Ça de-
meure une bonne base pour amorcer les discussions.

  Selon moi, l’argument de la réduction de la consom-
mation énergétique est suffisant pour convaincre les 
plus endurcies.

En 2016, la conception de tout nouveau bâtiment insti-
tutionnel devrait considérer l’analyse d’un mur solaire. Il 
est évident que la pénétration des murs solaires au niveau 
du marché des bâtiments commerciaux est plus difficile. 
La bonne vieille recette d’une unité monobloc de toiture 
(appelée communément un rooftop) avec des plinthes 
électriques périmétriques est là pour rester pour encore 
plusieurs années. En espérant que cet article aura trouvé 
écoute et qu’un plus grand nombre de bâtiments puissent 
jouir des avantages des murs solaires.

Rédacteur : 
Carl Gauthier, ing. MBA, PA LEED, ATD, CMVP, HFDP 
Directeur - Secteur institutionnel  
LGT

 1. SOLAR RATING & CERTIFICATION CORPORATION, 
données extraites du certificat de test le protocole de test 
OG-100. http://www.solar-rating.org/certification_listing_
directory/transpired_2011124A_20150730.pdf
 2. Mme CÉLINE BAREIL, Cahier no 04-10 – Août 2004, la 
résistance au changement : synthèse et critique des écrits.
 3. CALCULS ÉNERGÉTIQUE RÉALISÉS PAR L’AUTEUR 
EN UTILISANT LES HYPOTHÈSES SUIVANTES : Aucune 
récupération air-air, un horaire d’opération du système 
CVCA de 60 heures/semaine, chauffage au gaz natu-
rel avec un rendement de combustion de 80 %, un prix 
énergétique de 40 ¢/m³ et une température d’alimentation 
neutre de 72 °F
 4. PERFORMANCE CALCUL AVEC L’OUTIL RETScreen 
4. http://www.rncan.gc.ca/energie/logiciels-outils

http://www.solar-rating.org/certification_listing_directory/transpired_2011124A_20150730.pdf
http://www.solar-rating.org/certification_listing_directory/transpired_2011124A_20150730.pdf
http://www.rncan.gc.ca/energie/logiciels-outils
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60e anniversaire – ASHRAE 
Chapitre de la Ville de Québec
Les premières réunions du bureau de di-
rection – ASHRAE – Chapitre de la Ville de 
Québec

C’est le 9 janvier 1957 sous la présidence de M. Jean 
Veilleux que les membres du premier bureau de direction 
tiennent leur première réunion. Ces assemblés avaient 
pour objectif de notamment prendre des décisions rela-
tives à l’organisation des activités du chapitre et à sa ges-
tion courante. 

Pendant cette première décennie d’existence du Chapitre 
de la Ville de Québec, les membres du bureau de direction 
se réunissaient à différents endroits, notamment :

  Au Cercle Universitaire situé au 65, rue d’Auteuil, 
Québec (1957). 

 Au 2785, boulevard Laurier, Ste-Foy (1958).
 Au restaurant Horizon de Ste-Foy (1959 à 1963). 
  Au restaurant Marino situé au 34, rue Dauphin, Qué-

bec (1963-1965)

Voici un résumé des informations contenues dans les ar-
chives de nos procès verbaux : 

 • 9 janvier 1957
  –  Le bureau de direction désigne les responsables 

de comités et prépare le calendrier des activités du 
printemps 1957. 

  –  On propose de nommer M. Philippe Lamarche 
comme délégué à l’occasion du CRC d’Ottawa pré-
vu en mars de la même année et du CRC de Win-
nipeg prévu l’année suivante (1958). 

  –  Le bureau de direction autorise le secrétaire à faire 
parvenir un maillet gravé au nom du chapitre La Ville 
de Québec et une lettre de félicitations au chapitre 
de Forth Worth au Texas. 

 • 11 octobre 1957
  –  Le bureau de direction fixe à 5 $ la cotisation an-

nuelle locale pour couvrir les frais d’administration. 

Cette contribution doit entrer en vigueur en 1958 
(plus tard elle sera portée à 20 $). 

 • 1er juillet 1959
  –  Les associations ASHAE et ASRE fusionnent pour 

devenir l’ASHRAE. 

 • 28 décembre 1959
  –  Le bureau de direction décide que les réunions des 

membres auront lieu au restaurant « Chez Marino » à 
compter du 8 février 1960.

 • 29 janvier 1960
  –  Après avoir été informé de l’inauguration d’un nou-

veau chapitre canadien à Hamilton (Niagara Penin-
sula) et il est convenu que François L’Anglais (pré-
sident) transmettre une lettre à M. Lloyd Algie et que 
Azarias Servant, (secrétaire) rédige une lettre de féli-
citations à Monsieur W.M. Carr.

 • 29 avril 1960
  –  Il est décidé que le chapitre de la Ville de Québec 

ferait l’acquisition d’une bannière du chapitre. 

 • Octobre 1960
  –  Il est proposé de préparer un collimage (Scrapbook) 

pour conserver les articles de journaux concernant 
les activités des chapitres. Cet album sera préparé 
par Louis-P. Truchon et présenté à l’assemblée du 
27 janvier 1961.

 • 12 mai 1961
  –  Pour la première fois, le chapitre de « La Ville de 

Québec » est l’hôte d’un CRC qui a lieu au Château 
Bonne Entente. Monsieur D.L. Angus est alors di-
recteur régional, François L’Anglais est président du 
chapitre et délégué au CRC et Azarias Servant est le 
substitut. 

 • 27 octobre 1961
  –  Formation d’un comité pour réviser la charte de 

1959 du chapitre.
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2017 ASHRAE Winter Confe-
rence et AHR Expo

Chaque année, la Conférence ASHRAE (ASHRAE Winter 
Conference) et l’exposition AHR (AHR Expo) vous offrent 
une opportunité inégalée de découvrir les derniers déve-
loppements technologiques, de suivre des formations de 
haute qualité et de réaliser de profitables rencontres. Cette 
année ASHRAE est heureux de présenter ces deux confé-
rences à Las Vegas, « Sin City ». La conférence ASHRAE 
d’hiver 2017 aura donc lieu du 28 janvier au 1er février au 
Caesar’s Palace.

L’information détaillée de la conférence, ainsi que les tarifs 
d’inscription sont disponibles au :
https://ashrae.org/membership--conferences/confe-
rences/2017-ashrae-winter-conference

L’Expo, coparrainé par l’ASHRAE, se déroulera du 30 jan-
vier au 1er février au Las Vegas Convention Center. Sur 
place plus de 2 000 entreprises représentant tous les as-
pects du marché CVCA-R vous présenteront des milliers 
de produits et vous aurez l’occasion de rencontrer plus 
de 60 000 professionnels du CVCA-R. L’Expo c’est l’oc-
casion unique de voir, de toucher et de comparer les plus 
récentes nouveautés et les technologies les plus innova-
trices. C’est également l’opportunité de participer à l’une 
ou l’autre des sessions de formations et ateliers.

L’information détaillée des conférences, exposants, de 
même que les tarifs et les formulaires d’inscription sont 
disponibles au :
www.ahrexpo.com

Chroniqueurs recherchés 
2016-2017

Bonjour à tous,

Chaque mois, la parution INFOBEC publie des articles 
techniques reliés à tous les sujets du domaine CVCA-R. 
Si vous êtes intéressé à nous faire parvenir des articles 
sur la maintenance, le commissioning, la conception, 
les avancées technologiques ou tout simplement vos 
commentaires et demandes sur des sujets en particulier, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

Maxime Boivin, ing. jr 
Éditeur Infobec 2016-2017

 • 9 août 1963
  –  Une lettre du directeur régional (Monsieur John 

Ross) informe le bureau de direction de la formation 
prochaine d’un chapitre dans les maritimes.

 • 24 avril 1964
  –  Le président du chapitre informe les membres du 

bureau de direction que le nombre de membres du 
chapitre atteint 55.

 • 27 juillet 1964
   – Il est décidé qu’un secrétariat permanent soit confié 

à monsieur Charles Turcot. 

 • 9 novembre 1965
  –  Il est décidé que les documents se rapportant au 

comité de la charte soient remis à Gérard Bastien. 
  –  Une nouvelle version de notre charte (en français et 

en anglais) sera approuvée par les membres après 
discussion (le 18 janvier 1966) et par le comité de 
Charter & By Laws de l’ASHRAE (le 18 septembre 
1967).

Andréa Daigle, T.P. (sara-tech, division Globatech) 
Historien du Chapitre de la Ville Québec 2016-2017 
Président du comité de l’organisation du 60e anniversaire

Capsule historique no.5 – 
60e anniversaire – ASHRAE 
Chapitre de la Ville de Québec 
– suite

https://ashrae.org/membership--conferences/conferences/2017-ashrae-winter-conference
https://ashrae.org/membership--conferences/conferences/2017-ashrae-winter-conference
http://www.ahrexpo.com
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des activités de l’ASHRAE

Date Thème Conférence principale Présentation technique

3 octobre 2016 Membership Éclairage à DEL : les outils pour réaliser des 
projets performants

Patrick Martineau, ing.  
Hydro-Québec

L’unification des systèmes d’éclairage et 
HVAC

Philippe Tremblay, 
Conseiller en éclairage chez AMP

7 novembre 2016 Fonds de recherche Charette de Conception sur l’enveloppe du 
bâtiment et Études de cas

Louis Caron 
Directeur technique, associé  
Coarchitecture

À venir

5 décembre 2016 (*) 60e anniversaire du  
chapitre de Québec

Histoire

Adapting Today to Shape Tomorrow

Tim Wentz, P.E, fellow ASHRAE, HBDP  
Président de l’ASHRAE

À venir

9 janvier 2017 Young Engineers 
in ASHRAE 

(YEA)

Réduction de la quantité d’air neuf en utili-
sant la procédure IAQ de l’ASHRAE 62,1

David Gauvin, ing., PA LEED BD+C 
Trane Québec

À venir

6 février 2017 Transfert technologique 
(CTTC) 

Comment utiliser les Advanced Energy De-
sign Guides d’ASHRAE

Joël Primeau, ing., HBDP, PA LEED 
Représentant technique  
Enviroair Québec

À venir

6 mars 2017 Éducation Rencontre entre la structure et la méca-
nique : Comment éviter les conflits

Jean-Luc Bouffard, ing.  
LGT inc.

À venir

3 avril 2017 Réfrigération À venir Le BIM MEP, de la création au chantier !

Jessika Lelièvre,  
Directrice BIM-BEM (MEP) 
Zénit Consultants

Soupers-conférences

(*) Évènement spécial qui se tiendra au Château Frontenac. Plus de détail à venir.



15
Octobre 2016
L’Infobec

Calendrier 2016-2017 
des activités de l’AQME

Date Lieu Activité

À confirmer À confirmer À confirmer

À confirmer À confirmer À confirmer

Date Lieu

À confirmer À confirmer

Date Lieu Titre

20 avril 2017 à 13h Cégep de Limoilou campus Charlesbourg Using analytics to drive building performance

Date Lieu

À confirmer À confirmer

Calendrier 2016-2017 
des activités de l’ASHRAE

Symposium 2017

Webcast ASHRAE 2017

27e Tournoi de golf 2017
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2016-2017

Pour connaître nos activités… www.ashrae.org et www.ashraequebec.org

Les opinions exprimées dans la parution Infobec ne représentent pas nécessairement celles du Chapitre et n’engagent que la responsabilité personnelle 
de leur auteur. Toute reproduction est interdite sans l’autorisation écrite du Chapitre. Les actes du Chapitre n’engagent pas la Société.

Pour vous procurer des articles promotionnels ASHRAE, rendez-vous à l’adresse suivante :  
http://www.ashrae.org/membership--conferences/ashrae-merchandise

Pour vous procurer de la littérature ASHRAE, rendez-vous à l’adresse suivante : 
http://www.ashrae.org/standards-research--technology/standards--guidelines

Titre Nom Courriel Téléphone Fax
Président Xavier Dion Ouellet, ing., PA 

LEED BD+C
xdion@bpa.ca 418 614-9300 418 614-3341

Président désigné Dave Bouchard, ing. dave.bouchard@trane.com 418 622-5300 #230 418 622-0987

Fonds de recherche Jonathan Vigneault, ing. jvigneault@bpa.ca 418 614-9300 418 614-3341

Membership Laurence Boulet, ing.jr lboulet@master.ca 418 781-2798 418 683-5562

Transfert technologique Carl Gauthier, ing., MBA, PA 
LEED

c.gauthier@lgt.ws 418 651-3001 #146 418 653-6735

Secrétaire Solange Lévesque, 
microbiologiste

s.levesque@airmax-environnement.com 418 659-2479 418 659-6729

Trésorier Yves Trudel yves.trudel@detekta.ca 418 871-6829 418 871-0677

Éducation Guillaume Cormier, T.P. guillaume.cormier@stantec.com 418 626-2054

Histoire Andréa Daigle, T.P. andrea.daigle@honeywell.com 418 688-2161 418-688-7807

Infobec Maxime Boivin, ing.jr maxime.boivin@trane.com 418 622-5300 #225 418 622-0987

Young Engineers in 
ASHRAE (YEA)

Sylvain-Pierre Crête spcrete@gazmetro.com 418 577-5566 418 577-5510

Affaires gouvernementales Jean R. Bundock, ing. jean.bundock@roche.ca 418 654-9600 418 654-9699

Webmestre & Communica-
tions électroniques

Alexis T. Gagnon, T.P. alexis.t.gagnon@evap-techmtc.com 418 651-7111 418 651-5656

Réfrigération David Gauvin, ing., PA LEED 
BD+C

dgauvin@trane.com 418 622-5300 #233 418 622-0987

Permanente Lisette Richard lisette.richard@hotmail.com 418 831-3072

Gouverneur Jean-Luc Morin, ing. jeanlucmorin@hotmail.com 418 843-8359

Gouverneur Yves Trudel yves.trudel@detekta.ca 418 871-6829 418 871-0677

Gouverneur Jean R. Bundock, ing. jean.bundock@norda.com 418 654-9600 418 654-9699

Gouverneur Guy Perreault, ing. guy.perreault@evap-techmtc.com 418 651-7111 418 651-5656

Gouverneur Raynald Courtemanche, ing., 
M.Sc.A.

courtemanche.raynald@bell.net 418 914-4489

Gouverneur Charles-André Munger, ing. camunger@prestonphipps.com 418 628-6471 418 628-8198

Gouverneur André Labonté, B. Ing., MBA labonte.andre@hydro.qc.ca 514 879-4100 #5145 514 879-6211

Gouverneur Joël Primeau, ing., HPDP, PA 
LEED

jprimeau@enviroair.ca 418 951-3475


